
 Quel est le devoir de protection de l’employeur dans ce 
cas ? Les voyages à l’étranger font partie intégrante des 
activités quotidiennes d’une société internationale. Mais 

ces déplacements ne sont pas sans risques pour l’employeur 
et l’employé. La relation d’employeur à employé comporte un 
devoir de protection à la charge des employeurs, leur imposant 
de protéger la santé, la sûreté et la sécurité de leurs employés. 
Cette obligation s’applique à l’égard des employés et des per-
sonnes à charge de ces derniers lorsque ceux-ci se trouvent à 
l’étranger en voyage d’affaires ou en tant que personnel expatrié 
à court ou à long terme. Dans une étude récente, intitulée Duty 
of Care of Employers for Protecting International Assignees, their 
Dependents, and International Business Travelers, nous avons 
examiné le devoir de protection des employeurs appliqué aux 
employés en mission internationale. Cet article, qui en découle, 
permettra aux employeurs de prendre la pleine mesure de leur 
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Accident de voiture après un vol de nuit	—	Une	femme	d’affaires	américaine	atterrit	
à	Londres	après	un	vol	de	nuit	de	onze	heures	en	provenance	de	San	Francisco.	
Elle	prend	le	volant	de	sa	voiture	de	location	pour	se	rendre	de	l’aéroport	à	une	
réunion	d’affaires	prévue	en	milieu	de	matinée	à	Wimbledon.	Fatiguée	par	le	voyage	
de	nuit	et	n’ayant	pas	l’habitude	de	la	conduite	à	gauche,	elle	est	impliquée	dans	
un	grave	accident	de	la	route.	
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devoir de protection à l’égard des employés à mobilité interna-
tionale et de mettre cette problématique dans leur champ de 
vision permanent. 

Le concept juridique du devoir de protection présume que les 
personnes physiques et les entreprises ont des obligations légales 
leur imposant d’agir envers autrui avec prudence et vigilance afin 
d’éviter tout risque de dommages prévisibles. Dans une perspective 
de gestion des ressources humaines, les employeurs ont à l’égard 
de leurs employés diverses responsabilités attachées au devoir de 
protection. On attend d’eux qu’ils prennent des mesures pratiques 
pour protéger leurs employés de tout danger raisonnablement 
prévisible sur le lieu de travail. Lorsque les employés traversent 
les frontières dans le cadre de leur travail, le devoir de protection 
de l’employeur inclut une gestion du risque qui va au delà des 
exigences habituelles qui s’imposent dans l’environnement du 
pays d’origine. Les personnes détachées à l’étranger, que ce soit 
pour une mission de courte durée ou en tant qu’expatriées à long 
terme, sont confrontées à des environnements qui ne leur sont pas 
familiers et leur exposition aux risques et aux dommages potentiels 
s’en trouve accrue.

L’angLe juridique du devoir  
de protection de L’empLoyeur 
Dans plusieurs pays occidentaux se sont développées des légis-
lations et des jurisprudences qui reflètent l’augmentation de la 
responsabilité des employeurs au titre du devoir de protection. 
Les tribunaux favorisent de plus en plus les employés. Sur le 
plan international, les questions juridiques sont plus complexes. 
Faisant affaire dans différents pays, les entreprises internationa-
les doivent respecter des lois nationales. Certains pays ont des 
textes législatifs plus stricts que d’autres en matière de devoir de 
protection de l’employeur, tels la Loi sur les homicides du Royau-
me-Uni et le Code du travail de la France. D’autres, les États-Unis 
par exemple, se reposent sur des obligations de source législative 
et une jurisprudence qui imposent un devoir de protection plus 
général. Actuellement, les pays des marchés émergents tels que la 
Chine, l’Inde et le Brésil ne prennent pas sérieusement en compte 
la question du devoir de protection de l’employeur. Ils n’ont pas 
encore élaboré ou appliqué une législation en matière de devoir 
de protection de l’employeur. Les entreprises doivent néanmoins 
s’en préoccuper.

Les obligations légales imposées à l’employeur comprennent 
habituellement :
• l’évaluation des risques inhérents à la fonction, 

au site et aux outils de travail ; 
• la prise de mesures en vue de sécuriser le site de travail ; 
• la mise en garde des dangers ; 
• la communication, la formation et l’assistance. 

Une règle simple pour l’employeur consiste à aligner ses 
responsabilités relevant du devoir de protection sur la norme la 
plus exigeante, ce qui équivaut à mettre la conformité juridique 
au niveau de la responsabilité morale et de la responsabilité  
sociale d’entreprise.

devoir de protection de L’empLoyeur  
et responsabiLité sociaLe d’entreprise
En ce qui concerne le bien-être et le comportement des employés, 
la tendance actuelle dans les entreprises consiste à passer d’un 
objectif principal de conformité juridique à une approche plus 
globale en concordance avec les efforts consacrés par l’organisa-
tion à l’exercice de ses responsabilités sociétales. La responsabilité 
sociale, au sens large, incarne la notion de contrat social durable 
entre l’employeur et l’employé et leurs devoirs respectifs de pro-
tection et de loyauté. En conséquence, les entreprises prennent 
des mesures spécifiques, comme l’élaboration d’une approche 
stratégique plus globale du devoir de protection, en gérant leurs 
responsabilités au niveau de la direction et en ayant recours à de 
meilleures pratiques.

Risques et menaces auxquels font  
face les employés à l’étRangeR 

	 Terrorisme,	enlèvement,	détournement,	piraterie.

	 Délit	violent,	menaces,	délit	opportuniste,	

criminalité	en	bande	organisée,	détention	de	personnes.

	 Guerre,	insurrection,	bouleversement	politique,	

coup	d’État,	mouvement	populaire.

	 Catastrophes	naturelles	(ouragans,	inondations,	tornades,	

tempêtes,	coulées	de	boue,	séismes,	tsunamis,	tempêtes		

de	neige,	conditions	climatiques	extrêmes,	sécheresse			

et	nuage	volcanique).

	 Maladies	infectieuses	et	pandémiques	comme	la	grippe,	

le	SRAS	et	la	grippe	aviaire.

	 Infections	liées	aux	voyages	telles	que	le	paludisme,	

les	infections	respiratoires,	l’hépatite,	la	fièvre	typhoïde,		

la	dengue,	et	autres	urgences	médicales.

	 Pollution,	isolation	en	milieu	rural,	difficultés	d’adaptation	

à	une	langue	ou	une	culture.

	 Accident	de	véhicule	et	catastrophe	aérienne.

	 Incendie	et	attentat	à	l’hôtel.

	 Défaut	de	conformité	aux	dispositions	légales	

et	administratives	(problèmes	d’immigration	et	de	visa).
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Satisfaire aux obligations du devoir de protection est un enjeu 
global pour les employeurs, mais ils éprouvent néanmoins des 
difficultés à y parvenir. Différents décideurs (membres de la 
direction, gérant, secrétaire général, directeur de la sécurité de 
l’entreprise, directeur de la gestion des risques, gestionnaire de 
voyages, directeur médical, directeur des assurances, directeur 
juridique, directeur des ressources humaines et directeur des res-
sources humaines internationales) partagent les responsabilités 
relatives au devoir de protection de l’organisation. 

Cependant, leurs objectifs peuvent se contredire. Il est pro-
bable que les objectifs financiers de la direction de l’entreprise 
soient axés sur la réduction des coûts. Les exigences en matière 
de sécurité imposées par la fonction gestion du risque peuvent 

entraver l’atteinte des objectifs de la mission, souhaitée par les 
responsables hiérarchiques, ou perturber les priorités de la gestion 
des détachements internationaux par le service des ressources 
humaines. Ces divers décideurs sont par ailleurs souvent orga-
nisés en « silos fonctionnels », en contraste direct avec l’approche 
d’équipe intégrée exigée par le devoir de protection. Il est rare 
que tous ces groupes d’influence internes travaillent ensemble 
et de manière concertée pour répondre aux obligations de leur 
organisation en matière de devoir de protection. Toutefois, le vrai 
problème peut résider dans le manque de prise de conscience, par 
les dirigeants, de la pleine mesure de leur devoir de protection à 
l’égard des affaires internationales. 

une approche gLobaLe et stratégique  
du devoir de protection
Comment les employeurs peuvent-ils répondre à leurs obligations 
juridiques et éthiques ? Les interventions en matière de gestion de 

TOuTEfOiS, lE vRai PROBlèME 

PEuT RéSidER danS lE ManquE  

dE PRiSE dE COnSCiEnCE,  

PaR lES diRigEanTS, dE  

la PlEinE MESuRE dE lEuR  

dEvOiR dE PROTECTiOn à l’égaRd 

dES affaiRES inTERnaTiOnalES.
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RECRUTER 

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
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Emploi-Québec, un partenaire de choix!

RECRUTER
Un service de recrutement en ligne gratuit et  
un centre d’assistance téléphonique prêt à répondre 
à vos questions.

MOBILISER
Une aide-conseil pour maximiser la gestion  
de vos ressources humaines.

FORMER
Des formules souples pour assurer la formation  
et le développement des compétences de votre 
personnel.

Pour obtenir plus d’information sur nos services, consultez  
une conseillère ou un conseiller aux entreprises de votre région.

emploiquebec.net/entreprises
1 888 EMPLOIS (1 888 367-5647)



risque doivent s’intégrer à la stratégie d’entreprise. Les facteurs 
critiques de la réussite d’une telle intervention stratégique résident 
dans la sensibilisation, l’engagement et la responsabilisation des 
différentes parties prenantes dans l’entreprise. Ainsi, il est impor-
tant d’identifier le contenu exact et spécifique des responsabilités 
des parties prenantes à l’égard du devoir de protection. Toute 
initiative de changement stratégique réussie doit avoir le soutien 
(c’est-à-dire l’engagement et les ressources) de la direction de l’en-
treprise. Ce soutien sera probablement obtenu si une argumentation 
solide relativement au rendement de l’investissement est présentée 
à l’appui des mesures à prendre en vue du respect du devoir de 
protection de l’employeur. 

La direction des ressources humaines internationale exerce un 
rôle particulier lorsqu’il s’agit de veiller à ce qu’une entreprise 
s’acquitte de ses responsabilités relevant du devoir de protection 
à l’égard des employés. Les responsables de cette direction ont 
une perspective unique de l’entreprise dans son ensemble et une 
meilleure sensibilisation à la variété de ces risques, selon les zones 
géographiques concernées, et à la manière dont les lois du territoire 
et la culture locale peuvent contribuer à la création de risque et 
influencer la gestion du risque tout à la fois. 

La responsabilité de communiquer avec les employés en dépla-
cement et leurs familles en période de crise revient souvent aux 
gestionnaires des ressources humaines. Le service des ressources 
humaines joue également un rôle crucial dans la planification et 
la mise en œuvre de la gestion de la réponse aux urgences ; il doit 
anticiper l’impact émotionnel que subit le personnel à l’occasion 
d’une crise et y répondre. Son rôle dans la gestion de crise com-
prend également les mesures proactives à prendre pour s’occuper 
rapidement d’une situation, en apportant des services de soutien 
à l’employé et en gérant les questions de prise de congé et de vie 
privée de telle manière que les interruptions de l’activité de l’en-
treprise soient réduites au minimum. 

Enfin, les responsables hiérarchiques (dans les pays d’origine et 
d’accueil) qui traitent directement avec les expatriés et les voyageurs 
d’affaires internationaux jouent un rôle important en gérant les respon-
sabilités de travail et en veillant au respect des politiques de la société. 

La prévention et la réduction des risques encourus par les per-
sonnels expatriés relèvent de la responsabilité d’une entreprise et 
dépendent des efforts communs et coordonnés de ses dirigeants, 
responsables hiérarchiques, gestionnaires de risques et de sa 
direction mondiale des ressources humaines. La responsabilité de 
l’élaboration d’une stratégie de gestion globale des risques s’inté-
grant véritablement à la culture d’entreprise ne peut donc pas être 
déléguée ou externalisée. Responsabilité légale, fiduciaire et socié-
tale d’une entreprise, elle est le résultat d’une action concertée et 
coordonnée dans l’organisation, pour prévenir et gérer les risques 
encourus par les employés en détachement international. 
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ET ACTION !

Occupez-vous de votre 
personnel autrement
La Banque Nationale met à votre disposition une 
gamme complète de solutions de traitement de la 
paie. Simples, efficaces et abordables, elles sauront 
vous faciliter la vie au quotidien.

1 800 361-8688 ( poste 0721 ) 
bnc.ca/paie

*Centre de services de paie CGI inc. est l’unique fournisseur des solutions et des services de 
traitement de la paie, commercialisés sous la marque NethrisMD, à l’égard desquels la Banque 
Nationale du Canada agit uniquement à titre de distributeur. NethrisMD est une marque de 
commerce déposée de Centre de services de paie CGI inc. 




